
RÉUNION PLÉNIÈRE AVEC LE BUREAU DE L’APE
– ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023

Compte-Rendu de la Réunion Plénière
du 14 juin 2023

PARTICIPANTS
Etaient présents :

- M. Yvan SCHMITT, Proviseur,
- Mme Magosha FRÉQUELIN, Attachée de coopération pour le français,
- M. Isadore REAUD, School Manager,
- M. Blaise FENART, Directeur des classes primaires,
- M. Christophe MONIER, Directeur administratif et financier,
- M. Antoine BERTOUT, Président du Bureau de l’APE (via Zoom),
- Mme Nathalie MONNIER Trésorière du Bureau de l’APE (via Zoom),
- M. Therdsiddhi HOPRASARTSUK-PELLAUMAIL, membre du Bureau de l’APE,
- M. Matthieu REYNAUD, membre du Bureau de l’APE (via Zoom),
- Mme Jana THUAUD, membre du Bureau de l’APE,
- Mme Laurence BARRET, représentante des enseignants du secondaire,
- Mme Claudia MAMBE GNANDJUE, représentante des enseignants du secondaire.

Etaient excusés :
- Mme Sirikorn MANEERIN, Présidente de la FFE,
- M. Vincent ROUBINET, Vice-président de la FFE,
- Mme Eve LUBIN, Conseillère de Coopération et d’Action Culturelle.

Le secrétariat de séance est assuré par Mme Marine SIMON, assistante du Bureau de
l’APE.

CHRONOLOGIE DE LA RÉUNION

Heure de début : 14h15
Heure de fin : 16h

ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION

1. Adoption du projet d’ordre du jour et introduction de la réunion
2. Validation du compte-rendu de la réunion du 3 mai 2023
3. Déclarations de situations possibles de conflit d’intérêt de la part des

participants
4. Commission Finances
5. Commission Communication
6. Commission RH
7. Commission Cantine
8. Commission AES
9. Commission Travaux
10. Commission Transports
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11. Divers
- Point sur le projet immobilier LFIB 2032
- Campagne d’achat des fournitures scolaires
- PROZAP : point sur les résultats sportifs

12. Date de la prochaine Réunion plénière avec les membres du Bureau de l’APE

1. ADOPTION DU PROJET D’ORDRE DU JOUR ET INTRODUCTION DE LA
RÉUNION

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité par les participants.

2. VALIDATION DU COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 3 MAI 2023
Le compte-rendu de la réunion du 3 mai 2023 est adopté à l’unanimité.

3. DÉCLARATIONS DE SITUATIONS POSSIBLES DE CONFLIT D’INTÉRÊT
DE LA PART DES PARTICIPANTS

Aucune déclaration de situation de conflit d’intérêt n’est faite par les membres.

4. COMMISSION FINANCES
Compte Financier 2022

Le Directeur Administratif rappelle qu’une présentation du COFI 2022 a déjà été effectuée
lors du Conseil d’Administration de la FFE et devant la Commission Finances.

Dans un contexte de reprise après COVID difficile eu égard à la faiblesse des effectifs de
départ (827 élèves en septembre 2021), l’établissement présente en 2022 un résultat
budgétaire positif et conforte ses principaux agrégats financiers.

Ce résultat financier favorable pour l’année 2022 a pu être atteint grâce aux éléments
suivants :

- Une maîtrise des dépenses, qui sont inférieures de 11 millions de THB par rapport à
la prévision budgétaire.

- La bonne estimation et le bon suivi de la masse salariale.

Après une hausse importante en 2021, l’augmentation des frais de scolarité a été limitée à
2% en 2022. Cependant la progression des effectifs a été constante sur toute l’année 2022
et a permis de dépasser les objectifs.
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Les activités annexes ont bien progressé, notamment avec le passage à un prix forfaitaire
unique pour les activités AES, mais aussi des suites de la hausse globale des effectifs.

Les recettes enregistrent pour 2022 une hausse de 7 millions de THB par rapport à la
prévision budgétaire.

Mais un résultat positif cette année n’implique pas nécessairement qu’il se reproduira en
2023. Le DAF rappelle que ce résultat est à intégrer dans les perspectives budgétaires pour
les années suivantes : de nombreuses dépenses ont été gelées en 2022 à cause du Covid,
mais reprennent petit à petit, comme les projets pédagogiques par exemple qui ont repris en
2023. Il avertit que l’année 2024 sera le budget de la consolidation.

Cofi 2022 - Dépenses

Principales évolutions des dépenses de fonctionnement

La volonté de l’établissement de procurer gratuitement aux familles des tests antigéniques a
généré un surcoût financier de plus de 1.2 millions de THB. Ce surcoût a pu être compensé
en recette par une subvention de fonctionnement de l’AEFE du même montant.

Le DAF note la reprise progressive des sorties pédagogiques, et des dépenses
informatiques plus importantes que prévues du fait de la modernisation des outils de gestion
(le passage à Eduka notamment). Cependant le budget d’investissement sur la partie
informatique n’a pas été entièrement utilisé.

A noter également la hausse des dépenses de restauration, en lien avec l’augmentation des
effectifs.
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Principales évolutions des dépenses de personnel

La masse salariale est inférieure au prévisionnel 2022, mais en hausse de 1.67 % (soit 3.3
millions de THB) par rapport à 2021, principalement en raison des créations de postes à la
maternelle (ouverture d’une sixième classe) et de l’évolution du Glissement Vieillesse
Technicité (GVT). Le DAF précise qu’il est logique que les masses salariales soient
dynamiques et évoluent d’une année sur l’autre du fait du GVT (passage à un échelon
supérieur dans les grilles salariales).

On constatera que les dépenses pour le personnel résident n’évoluent quasiment pas entre
2021 et 2022, ce qui est dû au fait que la construction des budgets se fait en monnaie locale
(THB), mais le document budgétaire à remplir pour l’AEFE doit l’être avec le taux de
chancellerie en vigueur au moment du budget. Il n’y a pas d’anticipation sur ce taux de
chancellerie, et il peut donc y avoir une différence avec le taux de chancellerie au moment
du paiement.

Le départ en retraite du CPE n’a pas été effectif en 2022 et certains postes n’ont pas été
pourvus de suite ou gelés (responsable communication, orthophonie, vacataire
communication, secrétaire du school manager).
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Principales évolutions des autres dépenses

Les abattements sur frais de scolarité sont moins importants qu’en 2021 (moins de familles
nombreuses et de personnel éligible).

La contribution sur les droits de scolarité (6%) est à mettre en corrélation avec le volume des
frais de scolarité réalisés (en stagnation dû à un effet du taux de chancellerie).

Le montant des bourses correspond au montant alloué par l’AEFE au titre de l’année
scolaire 2022-2023 (compensé en recettes pour le même montant).

Le don FFE correspond à un transfert de charges et de produits entre le LFIB et l’entité FFE,
et les charges exceptionnelles sont liées aux impayés.

A noter également que le calcul pour les provisions severance pay intègre désormais les
indemnités logement.

Cofi 2022 - Recettes

Les frais de scolarité sont en hausse de 4 millions de THB par rapport au budget
prévisionnel, cette hausse suit logiquement la hausse des effectifs. C'est aussi le cas pour
les recettes de demi-pension et les autres prestations de services (orthophonie, AES, aide
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aux devoirs, etc.), sauf pour l’Association Sportive qui connaît un déficit qui devra être
corrigé en 2023.
Les droits de première inscription sont stables.

La reprise sur provision vient compenser la Severance Pay d’un salarié parti en retraite en
2022.

Concernant les subventions, la subvention AEFE concerne les tests antigéniques. Une autre
partie de la subvention AEFE se retrouve en investissements et concerne les frais liés au
PPMS.

En produits exceptionnels, la “quote part des subventions d’investissement” correspond à la
neutralisation des amortissements, suite à des investissements réalisés avec des
subventions de l’AEFE. Cela a été mis en place pour la subvention PPMS de 2022, mais un
gros travail de reprise de toutes les subventions des années antérieures est à faire, afin de
recalculer leur neutralisation et de pouvoir les introduire dans les budgets. L’objectif est de
faire disparaître au bilan la subvention AEFE cumulée, et de la faire remonter dans le
patrimoine global de la Fondation.
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Cofi 2022 - Résultat

Le résultat est passé à 1,2 million de THB en 2021, qui était déjà remarquable compte tenu
du contexte, à un résultat de 18,257,326 THB.

Evolution des résultats du LFIB sur 10 ans

C'est le meilleur résultat constaté sur ces dix dernières années avec un des plus faibles
niveaux d’effectifs.

M. BERTOUT intervient pour remarquer que si l’on fait le ratio entre l’effectif élèves et le
résultat, tout coûte plus cher pour les parents, à qui il a été demandé plus de contribution. Le
DAF répond qu’il y a un effet d’anticipation, ce résultat permet de construire un budget 2023
avec des projets scolaires. Un des éléments de la stratégie était de faire venir un nouveau
public, et ce nouveau public se retrouve aussi dans le résultat 2022. Ces nouveaux effectifs
vont venir ensuite consolider les budgets futurs.

Cofi 2022 - Dépenses d’investissement

Lors de la construction des budgets, la capacité prévisionnelle d’autofinancement est
répartie en deux : une partie pour financer les investissements présents, et une partie pour
financer les investissements futurs (le projet LFIB 2032). Cependant, cela a dû évoluer
l’année passée, afin d’intégrer dans les dépenses d’investissements des travaux
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d’amélioration de la sécurité de l’établissement comme préconisés par l’Ambassade de
France. Des dépenses d’investissement ont aussi été anticipées pour moderniser les outils
de gestion (budgétaire, comptable, RH).

A noter que le coût du remplacement du mobilier de la cantine maternelle et du mobilier
informatique est moins élevé que celui prévu au budget d’investissement.

Le DAF rappelle également que le remboursement de l’emprunt du prêt de la maternelle
cours jusqu’en 2025.
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Cofi 2022 - Fonds de roulement

Le Fonds de roulement est de 204 millions de THB, après un apport de 42 millions de THB
en 2022.

Si l’on compare la capacité d’autofinancement avec les Droits de première inscription (DPI),
on voit bien que les DPI servent à financer uniquement les investissements, et non pas le
fonctionnement du LFIB.

Fonds pour le projet immobilier LFIB 2032

Le DAF présente la part de fonds propres qui peut être affectée à un projet immobilier ; soit
une construction sur un nouveau terrain vierge, soit une construction ou une réhabilitation
sur un terrain déjà construit, soit une rénovation des bâtiments dans le cas d’une
prolongation du contrat de location du terrain actuel.

Si l’on soustrait au Fonds de roulement (204,418,915 THB) la réserve de trésorerie
nécessaire pour le fonctionnement de l’établissement, on obtient un montant qui peut être
affecté au projet immobilier 2032.
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Le DAF propose de se baser sur la réserve de trésorerie pour fonctionnement sur 60 jours,
qui est la plus prudente, et d’abonder le fonds destiné au projet immobilier 2032 à hauteur
de 37,167,888 THB au titre de l’année 2022.

M. BERTOUT demande à ce que soit présentée une estimation totale du montant
nécessaire pour le projet immobilier 2032, investissements pour le terrain et construction
compris. Le DAF répond que lors de sa prise de fonction, il a fait une étude financière alors
que le montant maximal pouvant être affecté à l’achat d’un terrain était de 300 000 millions
de THB et que cet achat aurait dû en grande partie s’appuyer sur un emprunt.
L’augmentation actuelle des fonds propres permettra de diminuer si besoin le recours à
l’emprunt. Sachant que le coût de la construction n’est pas estimé et que celui-ci dépend du
terrain et de la structure pédagogique qui seront retenues. En résumé, pour arriver au
financement d’un projet de terrain et d’une construction, il y a encore la nécessité
d’augmenter les fonds propres compte tenu des montants qui seront en jeu de manière
inévitable.

Le Président du Bureau de l’APE demande ensuite s’il sera appliqué une règle linéaire pour
la contribution des familles, ou si les contributions vont augmenter sur les dernières années
afin que les familles qui contribuent le plus soit celles qui bénéficieront de la nouvelle
structure. Le DAF répond qu’il est favorable au fait de lisser les contributions sur les années.

Il est rappelé le calendrier prévisionnel du projet immobilier LFIB 2032 :
- fin 2023 : trois options sélectionnées
- année 2024 : analyse approfondie de ces trois options
- fin 2024 : choix final.

5. COMMISSION COMMUNICATION

M. REAUD informe les membres que la refonte du site internet a été confiée à la société Fly
Creative Studio. Le contrat est en cours de finalisation et des informations relatives à la
page d’accueil ont déjà été transmises afin que la société puisse commencer le travail.

La vidéo de promotion du LFIB a été partagée sur les réseaux sociaux.

6. COMMISSION RH
La demande de prolongation d’emploi d’une employée en âge de départ à la retraite a été
approuvée.

Au primaire, deux professeurs des écoles ont été recrutés au mois d’avril. Depuis, un autre
poste de professeur des écoles s’est libéré, des entretiens ont été réalisés et un candidat a
été sélectionné.
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Concernant les recrutements en cours, deux postes d'infirmier-ière sont à pourvoir, ainsi
qu’un-e secrétaire School manager / ressources humaines, et un-e assistant-e
documentaliste / secrétaire de l’APE.

Pour le projet de refonte du règlement intérieur du travail, les discussions entre la direction
et les représentants des personnels sur le contenu du projet de document, suspendues dans
un premier temps, ont repris. Une réunion a eu lieu le 7 juin.

Deux réunions du groupe de travail sont prévues les 19 et le 21 juin. Mme MAMBE
GNANDJUE alerte sur le fait qu’à ces dates certains représentants du personnel ne seront
pas disponibles (jury d’examens).

7. COMMISSION CANTINE

La cantine est en train de tester l’utilisation de plateaux compartimentés pour le service du
primaire.

Une inspection de la cantine a été réalisée par les autorités sanitaires.

Les retours et commentaires des parents, des enfants et des usagers de la cantine sont
globalement positifs.

La prochaine réunion de la commission cantine est prévue le 23 juin.

8. COMMISSION AES
M. FENART informe les membres que la commission AES est en train d’examiner et de
valider les propositions de planning pour l’année prochaine et d’étudier les diplômes des
intervenants afin d’ajuster les rémunérations.

Un sondage a été envoyé aux collégiens et aux lycéens, mais peu d’élèves l’ont complété à
ce jour. Il est conseillé que ce sondage leur soit envoyé par email afin de récolter plus de
réponses.

9. COMMISSION TRAVAUX

La Commission Travaux s’est réunie le 17 mai dernier pour travailler sur un nouvel outil de
construction de cahier des charges, à utiliser pour les projets conséquents de construction
ou de rénovation de locaux.
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L’outil a d’ores et déjà servi lors d’un appel à prestataires pour effectuer les travaux de
rénovation des toilettes et des vestiaires du gymnase et du stade. A ce jour, un seul
prestataire a répondu à l’offre. Une relance sera effectuée afin d’obtenir d’autres réponses,
mais les travaux devront être réalisés cet été, avant la rentrée de septembre 2023.

10. COMMISSION TRANSPORTS

Une réunion a eu lieu le 3 mai entre la Commission Transports et Blue Jade. Les sujets
abordés lors de cette réunion étaient :

- la validation de la nouvelle grille tarifaire après une vérification des hausses de coûts
(salaire, essence, péage) ;

- l’ouverture de la campagne d’inscription pour la rentrée de septembre 2023 et la
communication aux parents des différents documents (contrat, règlement financier,
règles de bonne conduite).

11. DIVERS

Projet immobilier LFIB 2032

M. REAUD informe les membres que différentes visites de terrains sont prévues avec une
agence gouvernementale. Mme MONNIER souligne qu’il serait intéressant de connaître les
évolutions de prix entre les terrains visités il y a 1 ou 2 ans et les terrains visités aujourd’hui.

Il n’y a pas de zone ou de quartiers privilégiés dans les recherches en particulier, mais des
critères d’accessibilité, de taille et d’autres réglementations légales.

Un point est prévu avec l’Ambassadeur de France en Thaïlande au début du mois de juillet.

M. BERTOUT demande s’il serait envisageable de missionner une personne dédiée à la
recherche de terrain et à l’avancement du projet immobilier 2032. M. SCHMITT répond que
c’est une proposition qui est envisagée et étudiée.

Campagne d’achat des fournitures scolaires

M. BERTOUT souhaitait savoir si les fournitures et matériels demandés dans les listes de
fournitures étaient nécessaires et obligatoires pour tous les niveaux, en particulier les
articles de papeterie qui ne se trouvent pas en Thaïlande (cahiers et feuilles à carreaux et
lignés). Mme MAMBE GNANDJUE répond que les enseignants pour chaque matière et
chaque niveau demandent des types de matériels précis. Au lycée, les élèves ont plus
souvent le choix du matériel (cahier, papier ou classeur), mais quand des demandes sont
précisées c’est qu’elles sont nécessaires. Les représentantes du personnel soulignent
cependant que les enseignants font preuve d'indulgence et sont conscients des difficultés à
se procurer certaines fournitures.
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PROZAP : point sur les résultats sportifs

Jeux du Mékong à Ho Chi Minh du 9 au 12 janvier 2023 (participation de 12 élèves de
5ème, 4ème et 3ème). Accompagnateurs : M. BUFFE-BERLIOZ et Mme GALAS

Le PROZAP badminton à Singapour du 6 au 10 février (21 élèves).
Accompagnateurs : M. Nopadon CHANSANVILAI et M. Wanchai THONGFUANG.

- 1 médaille d’or et 1 médaille de bronze
- 3ème place double U18 et 1ère place U15 filles

Le projet PROZAP volley-ball à Singapour du 6 au 10 février (64 élèves).
Accompagnateurs : M. Vincent DAMOISY, Mme Radia CHAABA et Mme Céline DUPUY.

- 4ème place U15 mixte, 6ème et 7ème place U18

Coupe d’Asie de natation à Sydney du 13 au 18 mars 2023 (23 élèves).
Accompagnateurs : Mme Magali JOSSELIN et M. Sébastien BUFFE-BERLIOZ.

- 6 médailles d’argent et 2 médailles de bronze
- Classement du LFIB : 6ème / 8

Coupe d’Asie de Football à Bangkok 29 mars au 1er avril 2023 (95 élèves)
Accompagnateurs : M. Nopadon CHANSANVILAI et M. Sébastien BUFFE-BERLIOZ.

- 22 médailles de bronze
- 3ème place U18 filles, 3ème place U15A, 4ème et 5ème place U18

Coupe d’Asie de Rugby à Bangkok du 3 au 6 avril 2023 (65 élève)
Accompagnateurs : M. Vincent DAMOISY et M. Sébastien BUFFE-BERLIOZ.

- 24 médailles d’argent
- 2ème place U18 G et F, 4ème place U15, 4ème et 5ème place U13

Dans le cadre du GBAC :
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Rencontres avec des écoles internationales (hors ligue GBAC) :
2 tournois de rugby à NIST : 1ère place du tournoi U18 et du tournoi U13

M. SCHMITT fait part des retours très positifs des parents sur les Prozap. Il rappelle que la
participation aux tournois et aux compétitions n’est pas conditionnée aux performances des
élèves dans tel ou tel sport, mais à leur volonté de s’engager et de vivre une expérience
sportive.

La direction du LFIB a noté des variations entre les coûts prévisionnels et les coûts réalisés,
notamment sur les billets d’avion. Des systèmes de prévision budgétaire plus précis doivent
être mis en place pour les années suivantes.

M. SCHMITT annonce que le LFIB accueillera l’année prochaine le tournoi de rugby et de
volleyball de la zone.

12. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION PLÉNIÈRE AVEC LE BUREAU DE
L’APE

La prochaine Réunion plénière avec le Bureau de l’APE est fixée au mercredi 28 juin à 16h.

Il est rappelé que le Bureau de l’APE organise son Assemblée Générale annuelle le 26 juin
à 18h par Zoom, en présence du CE, du CET et de la direction du LFIB.
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